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je suis accusée de difamation

Par vividom, le 11/08/2010 à 14:20

je suis accusée de difamation par mon ex-amant et la gendarmerie veut me voir pour en
parler.
Qu'est ce que je risque ?

Par Domil, le 11/08/2010 à 23:47

ça dépend 
- diffamation privée : contravention (tribunal de police)
- diffamation publique : délit (correctionnel)
Dans les deux cas, amende et dommages et intérêts.

Lui doit prouver que vous avez tenu les propos
Vous devez prouver que ce n'était pas diffamatoire (en matière de diffamation, il y a
présomption de culpabilité)
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